
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE8034

   

15ème legislature

Question N° :
8034

De M. Bruno Duvergé ( Mouvement Démocrate et apparentés - Pas-
de-Calais )

Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités et santé Ministère attributaire > Santé et prévention

Rubrique >professions de santé Tête d'analyse
>Convention tarifaire
des chirurgiens-dentistes
et règlement arbitral

Analyse > Convention tarifaire des chirurgiens-
dentistes et règlement arbitral.

Question publiée au JO le : 01/05/2018
Date de changement d'attribution : 21/05/2022
Date de renouvellement : 29/01/2019
Date de renouvellement : 22/12/2020
Date de renouvellement : 22/06/2021
Date de renouvellement : 22/02/2022
Date de renouvellement : 22/02/2022
Question retirée le : 21/06/2022 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Bruno Duvergé attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les négociations en cours de
la convention tarifaire des chirurgiens-dentistes en lien avec le règlement arbitral publié au Journal officiel du 29
mars 2017 et entériné le 1er avril 2017, prévoyant un plafonnement des tarifs de soins prothétiques contre une «
mince » revalorisation des soins conservateurs, à partir du 1er janvier 2018. En effet, selon ce que lui ont rapporté
les principaux intéressés, les chirurgiens-dentistes n'attendent pas de ces négociations qu'un simple rééquilibrage
des tarifs des soins dentaires avec un plafonnement des actes prothétiques et une prévention toujours à la marge. Ils
estiment que l'évolution de la pratique de la chirurgie-dentaire, la modernisation exponentielle des plateaux
techniques et des possibilités thérapeutiques nécessitent une refonte complète de la convention et que seule une
réelle prise en compte de la prévention et des soins conservateurs, à leur juste valeur, permettrait une meilleure prise
en charge précoce des patients. C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
les intentions du Gouvernement dans ce domaine et comment, notamment, il entend faire évoluer la convention
régissant l'activité des chirurgiens-dentistes pour la faire passer au XXIe siècle et atteindre un objectif effectif de «
zéro carie ».
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